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OBJET DU MARCHE : 

 

Le présent CCTP a pour objet de définir la prestation de collecte, transport et élimination 

de l’ensemble des DASRI du site de Lyon occupé par l’ANSES et par l’ANSM. 

 

Lot unique : déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés (DASRIA) sans 

atteinte à l’environnement.  

 

Le prestataire s’engage à respecter les dispositions du code de l’environnement, la législation 

et la réglementation en vigueur. 

 

Il s’engage à signaler à l’ANSES laboratoire de Lyon, tout changement de situation vis-à-vis 

des autorisations ou agréments qui lui ont été délivrés. 

 

La perte des autorisations ou agréments requis autorise l’ANSES à résilier la commande 

à tout moment et sans indemnisation. 

Terminologie Article R1335-1 du code de la santé publique 

Modifié par Décret n°2016-1590 du 24 novembre 2016 - art. 1 

 

Les déchets d'activités de soins sont les déchets issus des activités de diagnostic, de suivi et de 

traitement préventif, curatif ou palliatif, dans les domaines de la médecine humaine et 

vétérinaire. 

Parmi ces déchets, sont soumis aux dispositions de la présente section ceux qui : 

1° Soit présentent un risque infectieux, du fait qu'ils contiennent des micro-organismes viables 

ou leurs toxines, dont on sait ou dont on a de bonnes raisons de croire qu'en raison de leur 

nature, de leur quantité ou de leur métabolisme, ils causent la maladie chez l'homme ou chez 

d'autres organismes vivants ; 

2° Soit, même en l'absence de risque infectieux, relèvent de l'une des catégories suivantes : 

a) Matériels et matériaux piquants ou coupants destinés à l'abandon, qu'ils aient été ou non en 

contact avec un produit biologique ; 

b) Produits sanguins à usage thérapeutique incomplètement utilisés ou arrivés à péremption ; 

c) Déchets anatomiques humains, correspondant à des fragments humains non aisément 

identifiables. 

Sont assimilés aux déchets d'activités de soins, pour l'application des dispositions de la présente 

section, les déchets issus des activités d'enseignement, de recherche et de production 

industrielle dans les domaines de la médecine humaine et vétérinaire, ainsi que ceux issus des 

activités de thanatopraxie, des activités de chirurgie esthétique, des activités de tatouage par 

effraction cutanée et des essais cliniques ou non cliniques conduits sur les produits cosmétiques 
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et les produits de tatouage, lorsqu'ils présentent les caractéristiques mentionnées aux 1° ou 2° 

du présent article. 

Les DASRIA présentent les caractéristiques des DASRI et sont issus des activités 

d’enseignement de recherche et de production industrielle dans les domaines de la 

médecine vétérinaire et la médecine humaine. 

 

Il s’agit d’une prestation de collecte, transport, stockage et traitement des déchets biologiques 

à risque infectieux générés par les activités du laboratoire du site de Lyon. 

 

 

1. Description de la prestation pour le site de Lyon : 

 

- Fourniture et collecte de fûts réglementaires agrées de 50 litres et 30 litres en plastique 

(norme NF X 30-505) avec couvercle sur charnière et de cartons homologués de 50 

litres doublés intérieurement (norme NF X 30-507) adaptés aux types de déchets 

produits (DASRIA). Les couvercles à charnières seront privilégiés, mais tout autre 

système de fermeture est accepté. 

 

- Transport des déchets.  

 

- Elimination / traitement des déchets dans la filière appropriée par incinération pour 

tous les types de fûts (carton/plastique). 

 

- Mise à disposition des chariots de collecte « GE » de 750 litres environ sur demande de 

l’Anses.  

 

Le prestataire s’engage à en assurer le lavage et la désinfection. Le matériel reste la 

propriété du prestataire.  

- Remise du bordereau d’enlèvement complété / signé lors de la collecte. 

 

- Envoi avec chaque facture de la copie du bordereau signé, tamponné et daté de preuve 

de destruction par incinération. 

 

▪ Conditionnement des déchets 

 

Les déchets seront conditionnés en fûts en plastique étanches d’environ 50 litres (dimensions 

extérieures en mm +/- 400x330x540) avec couvercle sur charnière et/ou en conteneurs carton 

doublés de sacs homologués DASRIA (cf. normes ci-dessus).  

 

Ces fûts en plastiques, conteneurs carte et sacs homologués DASRIA seront fournis par le 

prestataire. 

 

Les fûts en plastique doivent pouvoir être disposés en position debout, sans couvercle, dans les 

autoclaves du laboratoire. 

 

- Dimensions intérieures des autoclaves :  

❖ Hauteur : 63 cm 

❖ Largeur : 63 cm 

❖ Longueur : 173 cm 



 

 

 

 

Afin de s’assurer de l’adéquation entre la dimension intérieure des autoclaves du site et les fûts 

plastiques proposés, il est OBLIGATOIRE pour le candidat de transmettre deux exemplaires 

du fût proposé de 50 litres en plastique (norme NF X 30-505) avec couvercle sur charnière.  

avec son offre.  

 

Dans le cadre de l’analyse des offres, il sera procédé au placement de ces deux fûts à l’intérieur 

d’un autoclave, le même autoclave pour tous les candidats. 

 

 

 

2. Proposition tarifaire : 

 

La proposition Tarifaire en euros et en hors taxe devra spécifier : 

 

- L’achat du fût à l’unité. 

- Le coût de la collecte par passage si une fois par semaine et si trois fois par 

semaine. 

- Le coût de traitement à la tonne hors T.G.A.P. 

- La location à l’unité des chariots de collecte « GRV » de 750 litres environ. 

 

 

 

3. Collecte 

 

La collecte de fûts est effectuée trois fois par semaine à l’entrée en vigueur du marché.  

Selon le tonnage de DASRI à éliminer (inférieur ou supérieur à 100 kg de déchets produits), 

l’Anses peut à tout moment modifier la périodicité de collecte et demander au titulaire de 

procéder à une seule collecte par semaine, sous réserve d’une notification écrite adressée au 

titulaire. 

 

 La plage horaire de la collecte est, le matin entre 8h00 et 12h00, et l’après-midi entre 13h30 

et 15h30 sauf indications particulières du laboratoire. La collecte des chariots « GRV » de 750 

litres se fera à la demande de l’ANSES. 

 

Durant les périodes de vacances, le prestataire doit mettre en œuvre les moyens humains et 

techniques nécessaires afin que cette périodicité et la qualité de la prestation soient respectées. 

Des interventions ponctuelles sous forme de bon de commande pourront éventuellement avoir 

lieu si besoin, à la demande du laboratoire. 

 

Lieu de collecte au 31 Avenue Tony Garnier 69364 Lyon cedex 07. 

4. Transport 

 

Le prestataire s’engage à effectuer le transport conformément aux dispositions légales et 

réglementaires en vigueur et à disposer de toutes les autorisations ou agréments requis. Il 



s’engage à utiliser des véhicules spécialement équipés pour le transport des DASRI et assimilés, 

conformément aux exigences de la réglementation ADR.  

 

L’accès sur le site se fera à l’aide de véhicules adaptés avec hayon. 

 

5. Stockage et élimination par incinération  

 

Le prestataire doit être titulaire d’une autorisation préfectorale de stockage et de traitement des 

déchets faisant l’objet du marché. 

Le prestataire s’engage à répondre aux informations obligatoires selon la réglementation en 

vigueur sur le contrôle des filières de stockage et d’élimination des DASRI et assimilés. 

L’élimination de tous les fûts collectés (plastique et carton) sur le site de Lyon se fera 

obligatoirement par incinération.  

 

Dans son offre, le candidat doit fournir la preuve de son autorisation de traiter les DASRI et les 

coordonnées complètes du site d’incinération principal et des deux sites secondaires. 

 

6. Protocole de chargement et de déchargement 

 

L’ANSES laboratoire de Lyon et le prestataire signeront un protocole ayant pour objectif de 

prévenir les accidents ou incidents liés aux activités, objet du marché. 

 

7. Traçabilité. 

 

Le titulaire met en place un système de traçabilité de ses prestations. L’objectif du système de 

traçabilité mis en œuvre par le titulaire du marché est de fournir à L’ANSES un document 

récapitulant toutes les étapes du traitement des déchets.  

 

Tout enlèvement de déchets donnera lieu à l’émission, par le prestataire, lors de la collecte 

d’un bordereau d’enlèvement et de suivi des déchets (BSDI). 

 

Celui-ci est conforme au modèle CERFA.11351*04 Ce bordereau doit être intégralement 

rempli et ne comporter aucune erreur. 

Une copie de ce bordereau intégralement rempli et signé jusqu’à la preuve de l’incinération sur 

site agrée est obligatoirement envoyée à l’Anses avec la facture correspondante. 

 

8. Moyens matériels et humains. 

 

Le prestataire devra posséder : 

 

• Le matériel nécessaire pour assurer correctement les prestations (camions répondant 

aux normes, entretiens, chariots, protections individuelles …). 

 

• Le personnel formé et habilité à la manutention des déchets à risque. 

 

Le prestataire s’engage à fournir à l’Anses la liste des personnels formés et habilités 

susceptibles d’intervenir sur le site producteur, ainsi que le justificatif de leur formation lors de 



la remise de l’offre et à tout moment sur demande de l’Anses lors de l’exécution du présent 

marché. 

 

Il appartiendra au prestataire de pallier ses propres difficultés (pannes de véhicules, 

indisponibilité de personnel, …) pour assurer sa prestation. 

 

Principale réglementation applicable aux DASRI : 

 

➢ Décret n° 97-1048 du 06 novembre 1997 relatif à l’élimination des déchets d’activités 

de soins à risques infectieux et assimilés, et des pièces anatomiques. 

 

➢ Code l’environnement-Livre V : Prévention des pollutions, des risques et des nuisances-

Titre 4 : -Chapitre 1 Dispositions générales relatives à la prévention et à la gestion des 

déchets, section 4 : collecte, transport, négoce et courtage de déchets - Articles R541-

49 à 541-60. 

 

➢ Code de la santé publique –Livre III : Protection de la santé et environnement –Titre 3 : 

Prévention des risques sanitaires liés aux milieux et sécurité sanitaire environnementale-

Chapitre 5 : pollutions atmosphériques et déchets-Section 1 : déchets d’activités de 

soins à risques infectieux et assimilés (Articles R1335-1 à R1335-8). 

 

➢ Arrêté du 7 Septembre 1999 relatif au contrôle des filières d’élimination des déchets 

d’activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques.  

 

➢ Arrêté du 14 octobre 2011 modifiant les arrêtés du 7 septembre 1999 relatifs aux 

modalités d'entreposage et au contrôle des filières d'élimination des déchets d'activités 

de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques. 

 

➢ Arrêté du 20 mai 2014 modifiant l'arrêté du 7 septembre 1999 relatif au contrôle des 

filières d'élimination des déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés et 

des pièces anatomiques et l'arrêté du 7 septembre 1999 relatif aux modalités 

d'entreposage des déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés et des 

pièces anatomiques.  

 

➢ Guide INRS ED918, juin 2013 : les déchets infectieux – Elimination des DASRI et 

assimilés, prévention et réglementation. 

 

 

• Emballages et transports 

 

➢ Arrêté du 24 novembre 2003 relatif aux emballages utilisés pour le conditionnement des 

déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques, 

modifié par arrêté du 06 janvier 2006. 

 

➢ Arrêté du 1er juin 2001 relatif au transport des marchandises dangereuses par route, dit 

« arrêté A.D.R », modifié en dernier lieu par arrêté du 09 décembre 2008. 

 

Circulaire DHOS/DGS/DRT n° 34 du 11 janvier 2005 relative au conditionnement des 

déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024717831&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029190594&categorieLien=id


Arrêté du 24 novembre 2003 (modifié le 27/06/2016) relatif aux emballages des déchets 

d’activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques d’origine 

humaine. 

➢ ADR (version en vigueur) accord européen relatif au transport international de 

marchandises dangereuses par route. 

 

➢ Arrêté du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchandises dangereuses par voies 

terrestres (dit « arrêté TMD ») dans sa version consolidée. 

 

➢ Arrêté du 30 mai 2013 modifiant l’arrêté du 29 mai 2009 relatif aux transports de 

marchandises dangereuses par voies terrestres (dit « arrêté TMD »). 

 

➢ Décret n°2021-321 du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité des déchets, des terres 

excavées et des sédiments. (Création de Trac déchets : dématérialisation des BSD). 

 

 

• Installations d’incinération 

 

➢ Arrêté du 20 septembre 2002 relatif aux installations d’incinération et de co-incinération 

de déchets non dangereux et aux installations incinérant des déchets d’activités de soins 

à risques infectieux. 

 

Le prestataire est tenu de se conformer aux éventuelles évolutions et modifications de la 

législation ou réglementation tout au long de l’exécution du marché. 

 

9. Facturation 

 

Le prestataire s’engage à fournir une facturation détaillée pour chaque prestation réalisée, en 

distinguant clairement les coûts associés aux services rendus à l’ANSES et à l’ANSM. Chaque 

facture devra inclure les informations suivantes : 

 

• Identification du bénéficiaire : Indiquer clairement si la prestation est destinée à 

l’ANSES ou à l’ANSM. 

 

• Détail des prestations : Lister les prestations effectuées (collecte, transport, 

traitement, etc.) avec les quantités et les coûts unitaires associés. 

 

• Coût total : Présenter le coût total pour chaque prestation, en distinguant les 

montants hors taxes et toutes taxes comprises. 
 

• Références réglementaires : Mentionner les références des bordereaux d’enlèvement 

et de suivi des déchets (BSDI) conformes au modèle CERFA.11351*04, ainsi que 

les preuves de destruction par incinération. 

 

Le prestataire devra fournir chaque facture accompagnée des bordereaux signés, 

tamponnés et datés, prouvant la destruction des déchets par incinération. 

 



Le prestataire veillera à distinguer les fûts de l’Anses et ceux de l’ANSM lors de la collecte, 

afin que la collecte des déchets soit bien distincte entre les deux organismes et apparaisse 

comme telle dans le bordereau de collecte des déchets.  

 

Pour information : 

 

DASRI collectés en 2024 pour ANSES : 12, 805 tonnes. 

DASRI collectés en 2024 pour ANSM : environ 3 tonnes. 
 

Estimation du nombre de fûts plastiques collectés par an : 

- Carton 50L : 210 

- Fût 30L : 290 

- Fût 50L : 1100. 

 

Ces informations ne lient pas l’Anses et sont données à titre d’estimation. 
 


